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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél (514) 849-4007

Télécopie (514) 849-2195

Courriel energie @ mlink.net 

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 24 mai 2001

M. Jean Guérin, M.A. (Écon.), Président de la Régie

Me Lise Lambert, LL. L., Vice-présidente de la Régie

M. Jean-Noël Vallière, B.Sc. (Écon.), MBA, régisseur

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal Qc H4Z 1A2 

Att.
Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie

Re:
Cause tarifaire 2000-2001 de la Société en commandite Gaz Métropolitain.

Dossier RDÉ R-3444-2000, Phase 2.

Demande de remboursement des frais finaux du Groupe STOP et de Stratégies Énergétiques (S.É.).

Monsieur le Président de la Régie,

Madame la Vice-présidente de la Régie,

Monsieur le régisseur,

Madame la Secrétaire de la Régie,

Il nous fait plaisir de déposer la demande de remboursement des frais finaux du Groupe STOP et de Stratégies Énergétiques  au présent dossier.

Cette demande de remboursement de frais a nécessité certaines décisions méthodologiques de notre part, que nous vous exposons ci-après.

LE FORMULAIRE DE DEMANDE DE REMBOURSEMENT DE FRAIS

Le formulaire habituel de demande de remboursement de frais, institué par la décision D-99-124, a été conçu en fonction de deux catégories seulement de réclamation des honoraires: les honoraires de préparation et les honoraires d'audition, avec un taux horaire (ou journalier) spécifique à chaque cas pour chaque membre de l'équipe d'un intervenant.

Dans le présent cas, le temps de travail des membres de l'équipe des intervenants fut réparti en quatre catégories:

· Le temps consacré aux deux séances techniques du 29 novembre 2000 et du 7 décembre 2000.

· Le temps consacré au groupe de travail (séances d'information et de négociation et le temps de préparation s'y rapportant).

· Le temps consacré à l'audition du 15 mars 2001.

· Le temps de préparation relatif aux deux séances techniques et à l'audition (Préparation s.t., a.).

Il est malaisé de regrouper ces quatre catégories dans les deux catégories prévues par le formulaire.  En effet:

· Les frais du groupe de travail ont fait l'objet de lignes directrices spécifiques incuant des plafonds.  Il est souhaitable que ces frais soient isolés des autres, afin que la Régie puisse vérifier que ces lignes directrices et ces plafonds ont effectivement été respectés.  En particulier, le temps consacré au groupe de travail doit être distingué du reste du temps de préparation.

· Par ailleurs, le temps dit "de préparation" relatif au groupe de travail n'est pas régi par les mêmes règles que le temps "de préparation" hors de celui-ci.

· Nous ignorons si la Régie préférera assimiler les séances techniques à des séances d'audition ou à du temps de préparation.

· En séparant le temps de préparation (hors du groupe de travail) du temps consacré aux séances techniques et au groupe de travail, il devient plus aisé pour la Régie d'établir des barèmes s'y rapportant spécifiquement.

Pour ces raisons, nous avons, au formulaire ci-joint de demande de remboursement, exprimé nos honoraires selon les catégories ci-dessus mentionnées.

Nous croyons respectueusement que les renseignements ainsi fournis pourront être traités de façon plus claire et plus précise par la Régie.

INTERPRÉTATION DES LIGNES DIRECTRICES RELATIVES AU GROUPE DE TRAVAIL

Dans le formulaire de réclamation de frais ci-joint, l'expression "groupe de travail" inclut à la fois le temps de préparation et le temps de réunion du groupe de travail.

Le groupe de travail a tenu trois séances d'information et quatre séances de négociations.  Les présents intervenants ont participé à chacune d'elles, par l'entremise de Monsieur Thomas Welt, ing., représentant principal, assisté lors de certaines séances par Monsieur Jacques Fontaine, ing., personne-ressource.

La Régie avait fixé les plafonds suivants:

· 1600$ maximum par séance d'information (incluant la préparation et la réunion).

· 2400$ maximum par séance de négociation (incluant la préparation et la réunion).

· Un maximum global de 115 000$ pour les 8 intervenants (soit 14 375$ par intervenant).

Étant donné qu'il y eut 7 séances du groupe de travail, le maximum global de 14 375$ par intervenant est celui applicable.  Nous l'avons appliqué comme suit:

· 1600$ maximum par séance d'information (incluant la préparation et la réunion).

· 2400$ maximum pour trois des quatre séances de négociation (incluant la préparation et la réunion).

· 2375$ maximum pour une des quatre séances de négociation (incluant la préparation et la réunion).

Comme le temps réellement consacré fut supérieur, la réclamation a été réduite selon ces maxima.

Compte tenu du budget limité, le taux horaire de MM. Welt et Fontaine fut limité à 100$/h. au groupe de travail, le tout sans préjudice au fait que M. Fontaine aurait sans doute pu obtenir un taux horaire de 200$/h. vu son statut de témoin-expert déjà reconnu au présent dossier R-3444-2000.

SÉANCES TECHNIQUES, AUDIENCE ET PRÉPARATION CONNEXE

Dans le formulaire de réclamation de frais ci-joint, l'expression "Préparation (r.t, a.)" désigne le temps de préparation relatif aux séances techniques et à l'audition.  Cette expression exclut donc le temps de préparation spécifique au groupe de travail.

Les intervenants étaient présents et représentés lors de l'audience du 15 mars 2001.  La présence des participants au groupe de travail était notamment requise au cas où la Régie aurait souhaité les interroger, ou pour qu'ils puissent eux mêmes être produits comme témoins au cas où il y aurait eu un besoin de défendre de manière plus intense des éléments du rapport du groupe de travail.

Lors des séances techniques, à l'audience et lors de la préparation connexe, Monsieur Jacques Fontaine a établi ses honoraires au taux de 200$/h., conformément à son statut de témoin-expert reconnu par la Régie au présent dossier.  Celui-ci a cependant opté de facturer le temps d'audition au taux horaire (qui est moindre) et non pas au taux journalier d'expert.

RESPONSABILITÉ DU COMPTE

L'intervenant Stratégies Énergétiques est responsable de la comptabilité du présent dossier pour les présents intervenants réunis et les factures lui sont adressées.

TPS ET TVQ

Tel que déjà établi précédemment et reconnu par la Régie dans ses décisions de frais au présent dossier et au dossier R-3447-2000, il y a lieu pour la Régie de requérir un remboursement de 100% de la TPS et de la TVQ du distributeur compte tenu du statut fiscal de Stratégies Énergétiques, déjà indiqué au dossier.

*          *          *

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Monsieur le Président, Madame la Vice-présidente, Madame la Secrétaire de la Régie, Monsieur le régisseur, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.

Dominique Neuman, LL.B.

Procureur du Groupe STOP

et de Stratégies Énergétiques (S.É.)

p.j.
Formulaire de demande de remboursement de frais.


Affidavit.

c.c.
La demanderesse.

RÉGIE DE L’ÉNERGIE

Dossier no. : R-3444-2000 phase 2

Cause tarifaire 2000-2001 de SCGM

Nom de l’intervenant : Groupe STOP et Stratégies Énergétiques

AFFIDAVIT

Je, soussigné,  Dominique Neuman, domicilié au 1535 rue Sherbrooke Ouest, Rez-de-chaussée, à Montréal, déclare solennellement ce qui suit:

1. Je suis le procureur et représentant dûment autorisé des intervenants Groupe STOP et Stratégies Énergétiques au présent dossier R-3444-2000 phase 2.

2.
J'ai une connaissance personnelle du dossier pour lequel une demande de paiement de frais a été déposée en date du 24 mai 2001 relativement au dossier portant le numéro R-3444-2000 phase 2.

3.
Tous les débours, frais et honoraires réclamés le sont en conformité avec la décision D-99-124 du 22 juillet 1999 ainsi qu'avec les normes et barèmes contenus au Guide de paiement des frais des intervenants adopté aux termes de cette décision et avec les lignes directrices du groupe de travail du présent dossier, et sont exacts.

4. Le registre horaire ainsi que toutes les pièces justificatives relatives aux dépenses pourront être produits sur demande.

ET J'AI SIGNÉ:

(s) Dominique Neuman          


DOMINIQUE NEUMAN

Déclaré solennellement devant moi

à  Montréal ce 24.ième jour de mai 2001.

(S) Chantal Vallières  109,087


Commissaire à l'assermentation


